
Conseil Communautaire
Jeudi 7 juin 2018

Pôle d’Amfreville - Fouqueville



INTRODUCTION

Appel / Pouvoirs / Désignation du secrétaire de séance

Validation du Procès Verbal 
du Conseil Communautaire du 4 avril 2018

OUVERTURE DE SEANCE



Travaux de réhabilitation des berges 
de la Seine sur les communes 

de Barneville sur Seine et du Landin
avec le Grand Port Maritime de Rouen

GEMAPI
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Travaux de réhabilitation des berges 
de la Seine sur les communes 

de Barneville sur Seine et du Landin
avec le Grand Port Maritime de Rouen

GEMAPI

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE CONFIER au Grand Port Maritime de Rouen un mandat 
de maîtrise d’ouvrage pour les travaux de réhabilitation 
des berges de la Seine sur les communes 
de Barneville sur Seine et du Landin
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Travaux de réhabilitation des berges 
de la Seine sur les communes 

de Barneville sur Seine et du Landin
avec le Grand Port Maritime de Rouen

GEMAPI

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D’APPROUVER le programme de travaux tel que    
présenté par le Grand Port Maritime de Rouen

D'APPROUVER le mandat de maîtrise d'ouvrage annexe  
au présent acte
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Zonage de l'assainissement 
de la commune 

de Bourneville Sainte Croix

ASSAINISSEMENT

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'APPROUVER le zonage de l'assainissement tel qu'il est  
annexé à la présente

Le rapport du commissaire enquêteur ainsi que le dossier 
de zonage de l'assainissement approuvé est tenu à disposition 
du public à la mairie de Bourneville Sainte Croix et 
est mis en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes



Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER d'appliquer les tarifs suivants :
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
1 Vidange de fosse

1.1 Vidange fosse jusque 
3000L dans le cadre 
d’une campagne de 
vidange programmée

Forfait par ouvrage :

F 180
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
1 Vidange de fosse

1.2 Vidange fosse jusque 
1000L suppl. pour les 
fosses d’un volume 
supérieur à 3000L

Forfait par tranche de 
1000L suppl. :

F 20
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
1 Vidange de fosse

1.3 Plus-value au prix 1.1 
pour intervention 
ponctuelle, dans un délai 
de 48h suite à la 
demande d’intervention

Forfait :

F 70
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
1 Vidange de fosse

1.4 Plus-value au prix 1.1 
pour réalisation de la 
vidange avec séparation 
de la phase solide 
et réinjection 
de la phase liquide

Forfait :

F 1
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
1 Vidange de fosse

1.5 Mise en place d’une 
longueur de tuyaux 
d’aspiration supérieure à 
50 mètres

Forfait par tranche 
de 10m suppl. :

F 15
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
2 Entretien des réseaux et autres ouvrages

2.1 Curage et nettoyage du 
regard de répartition et 
de l’ensemble des 
réseaux y compris test 
de bon écoulement

Par tranche de 10m 
linéaires de réseaux :

F 15
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
2 Entretien des réseaux et autres ouvrages

2.2 Vidange et nettoyage 
d’un préfiltre séparé de 
la fosse ou d’un filtre 
décolloïdeur

Forfait :

F 35
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
3 Entretien des séparateurs à graisses dans le cadre

d’une campagne programmée d’entretien 
des séparateurs à graisse

3.1 Curage et nettoyage du 
séparateur à graisses 
d’un volume inférieur à 
500L

Forfait :

F 114
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
3 Entretien des séparateurs à graisses dans le cadre

d’une campagne programmée d’entretien 
des séparateurs à graisse

3.2 Curage et nettoyage du 
séparateur à graisses 
d’un volume supérieur à 
500L et inférieur ou égal 
à 750L

Forfait :

F 129
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
3 Entretien des séparateurs à graisses dans le cadre

d’une campagne programmée d’entretien 
des séparateurs à graisse

3.3 Curage et nettoyage du 
séparateur à graisses 
d’un volume supérieur à 
750L et inférieur ou égal 
à 1000L …

Forfait :

F 144
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Tarification du service entretien des installations 
d'assainissement non collectifs 

ASSAINISSEMENT

N°
de prix

Désignation 
des prix

Unité Tarifs service 
entretien 
du SPANC 

(en euros TTC)
4 Autres

4.1 Déplacement sans 
réalisation de l’entretien

Forfait :
F 90
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Débat sur le PADD du PLU 
de Sainte-Opportune-la-Mare

URBANISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE PRENDRE ACTE du débat sur le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable dans le cadre de l’élaboration 
du PLU de la commune de Sainte Opportune la Mare



PLU de la commune 
de Saint Samson de la Roque 

URBANISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER de tirer le bilan de la concertation 
tel qu'annexé à la délibération
et de le considérer comme favorable

DE DÉClDER d'arrêter le projet de PLU de la commune 
de Saint Samson de la Roque tel qu'annexé à la délibération
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PLU de la commune 
de Saint Samson de la Roque 

URBANISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER de transmettre pour avis la présente délibération  
accompagnée du projet de PLU arrêté de la commune de 
Saint Samson de la Roque, aux personnes publiques associées 
et autres organismes devant être consultés, selon les dispositions  
du Code de l'Urbanisme
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PLU de la commune 
de Saint Samson de la Roque 

URBANISME3/3

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER de soumettre à enquête publique 
le projet de PLU de la commune de Saint Samson de la Roque 
avant son approbation, et d'autoriser le Président de la CC 
Roumois Seine à prendre tous les actes nécessaires à cette fin



Convention de mise à disposition 
de la balayeuse aux communes

SERVICES TECHNIQUES

Il est précisé que les coûts d’entretien et de
fonctionnement de la balayeuse sont d’environ 
40 000 € par an, y compris le coût lié au chauffeur.
Le tarif proposé est de 400 € TTC la demi-journée, 
toutes charges comprises

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D’AUTORISER Monsieur le Président à mettre à disposition 
des communes la balayeuse de la CC Roumois Seine
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Convention de mise à disposition 
de la balayeuse aux communes

SERVICES TECHNIQUES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions    
de mise à disposition

D’AUTORISER Monsieur le Président a émettre les titres 
de recouvrement lors de ces interventions et d'appliquer ce tarif
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Règlement de collecte 2018

ORDURES MENAGERES

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D’ADOPTER le règlement communautaire de pré collecte 
et collecte des ordures ménagères et assimilées



Tarification des bacs 
et accessoires 

pour la pré collecte

ORDURES MENAGERES

Le règlement communautaire de pré collecte et collecte 
des ordures ménagères et assimilées inclut un barème de bacs 
et de pièces détachées applicable aux usagers du service en cas 
de nécessité de remplacement ou de réparation du bac, dès lors 
qu'ils sont à l'origine d'un dysfonctionnement ou d'une casse. 
Le tarif appliqué correspond au coût réel d'achat. 

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D’ADOPTER le barème suivant :
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Tarification des bacs 
et accessoires 

pour la pré collecte

ORDURES MENAGERES

Les bacs complets
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Conteneur OM (bac avec puce)

Coût TTC en € *

TRI 
(bac sans puce)

Coût TTC en € *
140 L 47.35
240 L 66.61 62.17
360 L 81.19 76.75
660 L 167.40 162.96

* Source : Société 
de fabrication 
des bacs au 05/03/2018



Tarification des bacs et accessoires 
pour la pré collecte

ORDURES MENAGERES

Les pièces détachées

3/3

Pièce Coût TTC en € *

Cuve 140 L
Couvercle 140 L
Axe de roues 140 L

39.36
6.17
0.48

Cuve 240 L
Couvercle 240 L
Axe de roues 240 L

59.16
7.18
0.48

Cuve 360 L
Couvercle 360 L
Axe de roues 360 L

74.40
14.74
0.48

Cuve 660 L
Couvercle 660 L

161.76
22.50

Puce 4.44

* Source : Société de fabrication 
des bacs au 05/03/2018



VIE ASSOCIATIVE - SPORTS

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE SUSPENDRE pour une durée indéterminée, 
du règlement d'attribution des subventions  
aux associations sportives et des critères mis en place 
compte tenu de la situation financière de la collectivité

Suspension des critères 
d'attribution des subventions 

aux associations sportives



Tarification des séjours 
Enfance jeunesse (Été 2018)

ENFANCE JEUNESSE

Il est proposé 
au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE FIXER les tarifs des séjours pour l’été 2018 comme suit :
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Tarification des séjours 
Enfance jeunesse (Été 2018)

ENFANCE JEUNESSE

ENFANCE

Séjour base de loisirs : 85 €

Séjour camping à la mer : 85 € pour 5 jours, 50 € pour 3 jours

Séjour à la ferme pédagogique : 85 € pour 5 jours, 50 € pour 3 jours

Séjour équitation : 95 €
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Tarification des séjours 
Enfance jeunesse (Été 2018)

ENFANCE JEUNESSE

JEUNESSE

Pour les jeunes acteurs du projet : 
115 € + 25 € d’adhésion + facturation repas & goûters

Pour les jeunes juste inscrits pour le séjour : 
140 € + 25 € d’adhésion + facturation repas & goûters

En plus de ces séjours, il est proposé d’organiser 2 séjours 
spécifiques pour 8 jeunes (ex : stage sportif…) : 
3 jours à 30 € et 2 nuits à 10 € = 110 €
4 jours sans nuits à 30 € = 120 €
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Délégation de la compétence d'octroi 
des aides à l'immobilier touristique 

au Département de l'Eure

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DELEGUER au Conseil Départemental de l'Eure 
la compétence d'octroi de ces aides à l'immobilier touristique     
dans les conditions définies dans le dispositif détaillé transmis

D'APPROUVER la convention annexée à la présente délibération

TOURISME
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Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'APPROUVER les modalités d'octroi telles que définies

DE DONNER délégation au Président pour signer 
tous les documents se rapportant à ce dossier

TOURISME
Délégation de la compétence d'octroi 
des aides à l'immobilier touristique 

au Département de l'Eure
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Remboursement location 
du gîte de groupe de Barneville

TOURISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER que si une annulation de séjour devait avoir lieu  
résultant de la responsabilité de la CC Roumois Seine, 
les locataires seront intégralement remboursés 
des sommes déjà versées pour ladite location
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Remboursement location 
du gîte de groupe de Barneville

TOURISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER qu'il sera procédé à compter de ce jour à un  
remboursement partiel au regard des problèmes rencontrés 
si ces derniers n'entrainent pas l'annulation de la location 
(manque d'eau chaude, dysfonctionnement du lave-vaisselle... ). 
Le montant de ce remboursement partiel sera à évaluer en fonction 
de la gravité du problème et en fonction de sa durée 
(au prorata du nombre de journées du séjour concerné 
depuis la survenance du problème)    
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Remboursement location 
du gîte de groupe de Barneville

TOURISME

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DÉCIDER que les locataires lésés et dont le séjour n'a pu 
avoir lieu du fait de la responsabilité de la CC Roumois Seine, 
se verront offrir à titre gracieux un week-end de location 
dans le Gîte en compensation du préjudice subi. 
Ce week-end sera réservé selon les disponibilités et le planning    
de réservation à la date de la demande
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Retrait du S.I.D.E.S.A.

ORGANISMES EXTERIEURS

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE SE RETIRER du Syndicat Interdépartemental 
De l’Eau Seine Aval



Adhésion au Syndicat Mixte 
de l’ Aménagement 
du Bassin de l’Iton

ORGANISMES EXTERIEURS

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

D'AUTORISER Monsieur le Président, ou son représentant, 
à adhérer au Syndicat Mixte de l' Aménagement du Bassin de l'Iton

D'AUTORISER Monsieur le Président à régler le montant 
des cotisations annuelles

Syndicat Mixte 
de l’Aménagement 
du Bassin de l’Iton



Maintien de 4 Vice-présidents 
dans leur fonction

ORGANISMES EXTERIEURS

Conformément à l'article L.2122-18 du CGCT, il convient que 
le conseil communautaire se prononce sur le maintien 
de M. Laurent VALLEE, Vincent MARTIN, Jean QUETIER 
et Jean-Pierre DENIS, dans leur fonction de Vice-président.

Il est proposé au Conseil communautaire, 
après en avoir délibéré :

DE DECIDER du maintien dans leur fonction de Vice-président    
M………………

DE DECIDER du retrait dans leur fonction de Vice-président
M…………………



Confiance envers 
les membres du Bureau

ORGANISMES EXTERIEURS

Point demandé par plus d’un tiers 
des membres de l’assemblée conformément 
à l’article 1 - Titre I – du règlement intérieur



Questions diverses
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